FRAUDE TVA

CAS D'IMPORTATIONS PAR
CONTAINER DE GROUPAGE

PRESENTEE PAR CANTA KAIMANA (RD CONGO)




PRECISIONS :

SITUATION DIFFICILE A DETECTER POUR LES ETATS N’AYANT PAS FUSIONNE LES SERVICES (DGl ET DOUANE)
LES CAS EXISTENT MAIS AMPLEUR NON EVALUEE
UN VERITABLE ENJEU AU REGARD DES VOLUMES DES IMPORTATIONS
LES ENQUETES NE SONT PAS ENCORE MENEES EN CE SENS
CAS DETECTE DANS LES ECHANGES AVEC LES IMPORTATEURS




ACHAT (Biens et services)

TVA supportée (sur achats locaux et sur import)

TVA a

reverser
TVA déductible (dans certaines conditions

l. RAPPEL DES QUELQUES VENTE (Biens et services)
PRINCIPES DE TVA Collectée
FONCTIONNEMENT DE LA
TVA

Chaine économique ACHAT (Biens et services)

TVA supportée (sur achats locaux et sur import)

TVA déductible (dans certaines conditions)

VENTE (Biens et services) Crédit
TVA Collectée TVA




QUATRE IMPORTATEURS

ll. SITUATION TVA SUR - :
MARCHANDISES g
IMPORTEES A LA DOUANE

DECLARATION EN DOUANE AU NOM
DE LIMPORTATEUR PRINCIPAL

Containers de groupage i

TVA SUPPORTEE PAR LE GROUPE
D’IMPORTATEURS AU PRORATA DE LA
VALEUR DES MARCHANDISES IMPORTEES




[Il. ANALYSE PROPRIETE B .
DES MARCHANDISES gl L. ™ IMPORTATEUR PRINCIPAL: 50%
ET SITUATIONTVA A il Bl CONTAINER
LA SORTIE DE LA

DOUANE
LES TROIS AUTRES: 15%,15%

ET 20%

Containers de groupage -

100% TVA DEDUCTIBLE : SEUL
IMPORTATEUR PRINCIPAL




IV. CONSTATS

Containers de groupage -

100% TVA DEDUCTIBLE
POUR 50% MARCHANDISES

CREDIT TVA
ARTIFICIELLE

EVENTUELLE SITUATION
DEFICITAIRE ARTIFICIELLE




V.LECONS A TIRER

Importation par

containers de groupage

LES RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES
ACTUELS NE PERMETTENT PAS UNEVUE
GLOBALE ET CLAIREA
LADMINISTRATION (DOUANE ET IMPOTYS)

LADMINISTRATION NE SAIT PAS
DISTINGUER LES CONSOMMATEURS
FINAUX DES ASSUJETTIS

VRAIE NICHE




INSTITUER LOBLIGATION DE DECLARER

LENSEMBLE DES IMPORTATEURS EN CAS
DE GROUPAGE

VI.RECOMMANDATIONS

RECOURIR A LA REGLE DE TROIS
SIMPLE POUR REPARTIR LATVA
. e nes| || L] DEDUCTIBLE ATOUS LES
Prévention de la fraude - s i =il - [EANA IMPORTATEURS
' (I wul oSl &s 1]

LA JCRUER

de containers de groupagefi

PREVOIR UNE SANCTION LOURDE POUR
CE CAS




MERCI !
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